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SCHREIBEN VON [BRIGADIER BEAT HEINRICH JOSEF] ZURLAUBEN"DE GE-

STELLENBOURG" [AN DEN ZUGER AMMANN BEAT JAKOB II . ZUR¬
LAUBEN]

"Je ne scay mon cher cousin si Vous scavez les coustumes de paris mieux que

moy ou nonj mais si Vous ne les scavez pas mieux Vous serez aussy es tonné que

Je l ' ay esté en apprenant que le douaire d ' une ferme Va devant tous les créan¬

ciers et comme Madame [ Julie de Sainte - Maure 3 verh . ] Zurlaüben

[sel . ] avoit . . . [ 80 000 ] livres de douaire de feu mon frere [ Generalleutnant

Beat Jakob  Zurlauben ] mes niepces [ F rançoise - Honorée

Julie und Anne - Thérè  s se Zurlauben ] entrent en la place de

feu Madame leur mere et prendront . . . [ 80 000 ] livres de la succession avant

qu ' aucun créancier puisse toucher un sols 3 c ' est la chose du monde la plus

ridicule et la plus abominable et qui m ' a chagriné a mourrir despuis sept ou

huict Jours que Je m ' en suis fait informer 3 car quoyque J ' aime bien mes niep¬

ces Je ne l ' aurois supporter qu ' elles ayent du bien au despens de plusieurs

créanciers qui perdront une partie de ce qui leur est dü 3 a cause de ces . . .

[80 000 ] francs que mes niepces sont en droit de prendre d ' avance et corme
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malheureusement Vous estes dans le cas et Mr . [ Johann Ulrich ] Dorer  aus¬

sy Je Vous en donne advis afin que Vous envoyez l ' un et l ’autre une procura¬

tion a Mr [ Félix Oswald ?] K o l i n ou a Mr [ Johann Rudolf ?] K r e u e l

pour qu ’ils puissent agir icy pour ce Qui Vous est du 3 si . . . Dorer a un bil-
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let de mon frere Jl faut quHl  l' envoyé icy en original et Vous nous y en-

voyerez toutes les lettres par lesquelles mon frere Vous prie de débourser

l ' argent que Vous avez déboursé pour luy avec un mémoire de l ' argent que Vous

avez déboursé pour luy . Vous pouvez m ' addresser tous ces mémoires et le billet

de . . . Dorer aussy mais Jl ne faut pas laisser d ' envoyer chacun une procura¬

tion pour un de mes officiers car Je ne peu pas agir moy mesme pour Vous a

cause que nous sommes parents , n ' esbruitez cependant point la chose dans le

pays encor Jl suffit que . . . Dorer et Vous le sachiez Je Vous assure que Je

ne scaurois revenir de mon estonnement sur Cela , mais Jl fault se soumettre

aveuglement aux loix du pays Je me suis laissé dire que les services funeb-
2

res estoient debtes privilégiées ainsy mandez moy ce que peut cous ter le

Jahrzeit et l ' epitaphe dont nous avons parlé afin que Je prenne mes mesures

pourque nous puissions executer nos protêts sur cela pour la mémoire du de-
3

funct qui ne croyoit pas non plus que nous par le testament que Je vous ay

monstré que ses enfans prendraient . . . [ 80 000 ] livres avant les créanciers,
4

car sans cela Jl n ' avoit que fais [ ?] de faire un testament . Je ne scay encor

a quoy se montera la perte que feront les créanciers mais pour de la pente [ '. ]

Je crains bien qu ' il n ' y en aye , car Je ne trouve pas a veue de pays a beau¬

coup prés assez d ' effect . le scelle n ' est pas encor levé et ne se lèvera que

dans trois ou quatre Jours en attendant Je feray faire par d ' autres l ' opposi¬

tion au scelle de Vostre part et de Celle de . . . Dorer ainsy que font tous

les autres créanciers . Mr [Aegid Franz ?] A n d e r m a t [ tj part apres de¬

main J ' ay oublié de Vous dire que J ' ay esté eslu tuteur honoraire de mes niep-

ces . .

tenez Je Vous prie le cas secret car Jl y a encor peu de gens qui scavent ce

que Je prenois " .

1 ) Zusammenstellung der Guthaben Dorers vom Jahre 1700 in AH 114 , 83
2 ) Die Kosten des eigentlichen Begräbnisses in Ulm in AH 180 , 35
3 ) Von Graf Beat Jakob Zurlauben haben sich in der Zurlaubiana zwei verschie¬

dene Testamente : MsZF 35 II 190 (1684 ) und 229 (1704 ) erhalten.
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